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S
i globalement la CFDT Ile-de-
France partage les priorités affi-
chées par la Région : emploi,

logement, transport, développement
durable, égalité territoriale, renforce-
ment de son attractivité et de sa dimen-
sion internationale, il n'en demeure pas
moins que cette vision suscite à plus
d'un titre réflexions et réactions de
notre part.
En premier lieu la CFDT s'est étonnée
tant lors de la venue de Jean-Paul
Huchon, président de la région, que de
Mireille Ferri, vice-présidente en charge
du dossier du SDRIF (Schéma directeur
de la région Ile-de-France) du manque
de « robustesse »  de la vision sur l'em-
ploi, sujet fort peu abordé, la Région
ayant tendance à renvoyer cet aspect
au schéma régional de développement
économique. Or pour la CFDT, le SDRIF
doit impérativement s'emparer de la
problématique de l'emploi en particu-
lier en prévoyant les grands secteurs et
les grands projets porteurs d'emploi
pour les années futures ainsi que les
localisations d'activité concernées. Et
ce d'autant plus afin de faire face à un
chômage fortement ancré et touchant
les couches les plus vulnérables de la
population. Dans un monde de plus en
plus concurrentiel, il apparaît plus que
jamais indispensable de situer des per-
spectives fortes et concrètes sur les orien-
tations majeures relatives à l'emploi.

Une valeur d'engagement
Concernant le logement, nous avons
longuement rappelé les manques criants
dont souffre la région, tant à partir de
nos interventions antérieures que des
rapports du CESR sur ce sujet. Ce fut
une nouvelle occasion de réitérer notre

souhait de « voir loger décemment et
durablement l'ensemble des franciliens ».
Ont ainsi été pointés le déficit global
de logements, le manque crucial de
logements sociaux (340.000 demandes
en attente), la rupture de la chaîne du
logement, la persistance d'un habitat
indigne. Prenant conscience de la gra-
vité de la situation, le projet de SDRIF
affiche une volonté forte de construc-
tion, soit 60.000 logements par an
durant dix ans autour d'un principe de
densification raisonnée et du maintien
du polycentrisme. Si pour la CFDT cette
orientation va dans le bon sens « cela
doit avoir valeur d'engagement et non
d'effet d'annonce comme ce fut le cas
lors du SDRIF précédent » lequel avait
programmé 53.000 logements par an
pour n'en réaliser que 35.000 en fin de
parcours. Et pour la CFDT, il va de soit
que la construction de nouveaux loge-
ments va de pair avec celle afférente
d'équipements collectifs, de présence
de services publics et de services de pro-
ximité dans tous les domaines de la vie
quotidienne.

Egalité de service
Autre point clé de la vie des franciliens
le transport avec une responsabilité 
désormais largement accrue de la
Région qui vient de prendre les manettes
du syndicat des transports d'Ile-de-
France. Là aussi une haute ambition doit
être au rendez-vous « assurer une éga-
lité de service et de qualité de service :
dessertes - ponctualité - confort - sécu-
rité pour l'ensemble des franciliens ».
Et là aussi, il y a fort à faire, en parti-
culier dans les relations de banlieue à
banlieue, avec bien sûr en tête la
volonté de faciliter les rapports domi-

cile travail notamment par une mei-
lleure adéquation des transports publics
aux réalités de terrain.
Changer, améliorer la vie des franciliens
c'est aussi se pencher sur d'autres
aspects comme une offre mieux répar-
tie en matière de loisirs et de culture
trop souvent concentrée sur la capitale
ou sa périphérie. De même pour une
région équilibrée, il apparaît primordial
de penser à la protection de son envi-
ronnement, passant entre autres par le
maintien et le renforcement d'espaces
de respiration, la préservation des espa-
ces naturels et des terres agricoles.

En somme pour la CFDT, ce SDRIF doit
donc être l'occasion pour la Région
capitale qui possède de nombreux
atouts mais est parallèlement porteuse
de fortes inégalités sociales et spatia-
les de jouer la carte d'un territoire plus
solidaire et « d'être le centre d'impul-
sion pour un développement harmo-
nieux et durable qui doit profiter à tous
à commencer par les territoires et les
populations les plus en difficulté ».

Jean-Paul RUEFF

SDRIF

Entre vision et réalité

Après une longue période de consultations 
sous forme d'ateliers thématiques ou territoriaux, 

l'Union régionale a rendu sa première copie sous la
forme d'une « vision régionale » de ce que pourrait être
le futur SDRIF. Une présentation des premiers travaux a
été faite notamment devant le CESR. Une occasion que

ne pouvait rater la CFDT de s'exprimer largement sur 
ce dossier essentiel pour l'avenir de notre région. 
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